
Un salarié en télétravail peut-il cumuler indemnité et
remboursement de matériel ?

Réponse courte

Un salarié en télétravail au Luxembourg peut cumuler l'indemnité de télétravail et le remboursement de matériel,

à condition que ces deux dispositifs couvrent des frais de nature différente. L'indemnité de télétravail vise à

compenser les frais courants liés à l'activité à domicile (électricité, chauffage, internet), tandis que le remboursement

de matériel concerne les dépenses engagées pour l'acquisition ou l'utilisation d'équipements nécessaires au

télétravail.

Le cumul n'est pas autorisé pour une même dépense : il ne doit pas y avoir de double remboursement pour un

même poste de frais. L'employeur doit donc veiller à distinguer clairement les frais couverts par l' indemnité

forfaitaire et ceux remboursés sur justificatifs, et à documenter précisément chaque versement afin d'éviter toute

requalification en avantage en nature soumis à impôt et cotisations.

Définition

Le télétravail, au sens du droit luxembourgeois, désigne toute forme d'organisation du travail dans laquelle des

tâches pouvant également être réalisées dans les locaux de l'employeur sont effectuées hors de ces locaux, de

façon régulière et volontaire, en utilisant les technologies de l'information et de la communication. L'indemnité

de télétravail correspond à une somme versée par l'employeur pour compenser les frais professionnels

supplémentaires engagés par le salarié du fait du télétravail. Le remboursement de matériel vise à couvrir les

dépenses engagées par le salarié pour l'acquisition ou l'utilisation d'équipements nécessaires à l'exécution de

ses missions en télétravail.

Conditions d’exercice

Le cumul de l'indemnité de télétravail et du remboursement de matériel est subordonné aux conditions suivantes :

Condition Exigence

Nature distincte Frais courants vs. équipement (pas de chevauchement)

Indemnité télétravail Accord collectif, charte ou avenant au contrat

Remboursement matériel Justificatifs (factures) et accord préalable

Absence de double remboursement Un poste de frais = un seul versement

Plafond indemnité Circulaire L.I.R. n°104/3 du 20 décembre 2021

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



L'employeur conserve la faculté de fournir directement le matériel plutôt que de le rembourser.

Modalités pratiques

La gestion opérationnelle du cumul repose sur la séparation stricte des flux :

Type de frais Modalité

Indemnité télétravail Forfait mensuel, frais courants (électricité, internet)

Remboursement matériel Sur facture, après accord préalable

Bulletin de paie Lignes distinctes pour chaque dispositif

Traçabilité Conservation 10 ans des justificatifs

Contrôle ACD/CCSS Possibilité de requalification en avantage en nature

L'employeur doit garantir l'égalité de traitement entre salariés bénéficiant de ces dispositifs (art. L.241-1 C. trav.).

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser, dans une charte ou un avenant, les modalités de prise en charge des frais liés au

télétravail, en distinguant clairement l'indemnité forfaitaire destinée aux frais courants et le remboursement des

frais d'équipement. L'employeur doit établir une liste précise des équipements pris en charge et des conditions de

remboursement. Il convient de conserver l'ensemble des justificatifs et de documenter les versements afin de

répondre à toute demande de l'Inspection du travail et des mines (ITM) ou de l'Administration des contributions

directes. Une vigilance particulière s'impose lors de la fixation du montant de l'indemnité, afin d'éviter tout excès

susceptible d'être requalifié fiscalement.
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https://ccss.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://itm.public.lu/


Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.221-1 C. trav. Rémunération et avantages en nature

Art. L.241-1 C. trav. Égalité de traitement

Art. L.121-1 C. trav. Obligations respectives employeur/salarié

Accord interprofessionnel 20 octobre 2020 Régime du télétravail

RGD 22 janvier 2021 Déclaration d'obligation générale

Loi du 4 décembre 1967 (LIR) Impôt sur le revenu, frais professionnels

Circulaire L.I.R. n°104/3 Exonération fiscale indemnité télétravail

L'employeur doit s'assurer que l'indemnité de télétravail et le remboursement du matériel ne couvrent pas les mêmes dépenses afin

d'éviter tout risque de redressement fiscal ou de litige avec le salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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